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Arrêté du Conseil fédéral
constatant le résultat de la votation populaire
du 12 mars 2000
(Réforme de la justice; initiative pour une démocratie directe plus
rapide; initiative du 3 mars; initiative pour une procréation respectant
la dignité humaine; initiative pour la réduction du trafic)

du 17 mai 2000

Le Conseil fédéral suisse,

vu l’art. 15 de la loi fédérale sur les droits politiques1;
vu les procès-verbaux de la votation populaire du 12 mars 2000,
après avoir rejeté un recours émanent du canton de Schwyz,

arrête:

Art. 1 Objet accepté

Arrêté fédéral du 8 octobre 1999 relatif à la réforme de la justice2

L’arrêté fédéral a été accepté par le peuple, par 1 610 107 oui contre 254 355 non
ainsi que par tous les cantons (annexe 1).

Art. 2 Objets rejetés

1 Initiative populaire du 5 décembre 1997 „pour une démocratie directe plus
rapide (Délai de traitement des initiatives populaires présentées sous forme
de projet rédigé de toutes pièces)“3

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 336 916 non contre
573 038 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 2).

2 Initiative populaire du 21 mars 1995 „pour une représentation équitable des
femmes dans les autorités fédérales (Initiative du 3 mars)“4

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 580 859 non contre
346 314 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 3).

3 Initiative populaire du 18 janvier 1994 „pour la protection de l’être humain
contre les techniques de reproduction artificielle (Initiative pour une pro-
création respectant la dignité humaine [PPD])“5

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 371 372 non contre
539 795 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 4).

 

1 RS 161.1
2 FF 1999 7831
3 FF 1999 7829
4 FF 1999 4656
5 FF 1999 228



Résultat de la votation populaire. AF

2815

4 Initiative populaire du 20 mars 1996 „visant à réduire de moitié le trafic
routier motorisé afin de maintenir et d’améliorer des espaces vitaux
(Initiative pour la réduction du trafic)“6

L’initiative populaire a été rejetée par le peuple, par 1 532 518 non contre
415 605 oui, ainsi que par tous les cantons (annexe 5).

Art. 3 Publication

Le présent arrêté ainsi que la récapitulation des résultats de la votation seront pu-
bliés dans la Feuille fédérale.

17 mai 2000 Au nom du Conseil fédéral suisse:

Le président de la Confédération, Adolf Ogi
La chancelière de la Confédération, Annemarie Huber-Hotz
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